
CONVENTION DE PARTENARIAT 

Entre 

L’Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie de la Loire et ses entités 
associées CFAI Loire et ITII Loire, membres du Pôle Formation des Industries 
Technologiques  
Cité des entreprises, 16 Bd de l’Etivallière, 42950 SAINT-ETIENNE 
Représentée par son président, Monsieur Eric MONNIOT, 

Ci-après dénommée, UIMM Loire et ses entités associées 

Et  

L’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Saint-Etienne  
54 Rue Jean Parot, 42000 SAINT-ETIENNE 
Représentée par son directeur, Monsieur Roland FORTUNIER, 

Ci-après dénommée ENISE 

Et  

L’Ecole Supérieure d’Art et Design de Saint-Etienne  
3 rue Javelin Pagnon, 42048 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 
Représentée par son Président, Monsieur Gaël PERDRIAU, 

Ci-après dénommée ESADSE 

Et  

L’Université Lyon 2 Lumière pour le compte de l’Institut d’Etudes du Travail de Lyon 
18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07 
Représentée par sa présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

Ci-après dénommée ULL2, 

Ensemble désignées « les Parties ». 

Préambule 

Compte tenu des expertises apportées par chacune des parties, à savoir : 

- Le dispositif Emploi-Formation en matière de formation par la voie de l’apprentissage 
pour l’UIMM Loire et ses entités associées 

- L’Ingénierie Industrielle et Sensorielle pour l’ENISE 
- L’Ergonomie pour l’ULL2 
- Le Design pour l’ESADSE 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Les Parties entendent participer au développement économique et social de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, notamment à travers la formation d’ingénieur, spécialité Génie 
Mécanique, Parcours Ergodesign®, par la voie de l’apprentissage, en mettant en synergie les 
compétences de : 
 

- La représentation ligérienne de la branche professionnelle de la métallurgie et de ses 
entités associées, l’UIMM Loire 
 

- Une grande école sous tutelle du Ministère de l'Education Nationale, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, l’ENISE, membre de l’Université de 
Lyon 

 

- Une Université de Sciences Humaines et Sociales, sous tutelle du Ministère de 
l'Education Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, ULL2, 
membre de l’Université de Lyon 

 

- Une grande école sous tutelle pédagogique du Ministère de la Culture, l’ESADSE, en 
cours d’association à l’Université de Lyon 

 
 
L’intitulé du titre d’ingénieur visé sera « Ingénieur diplômé de l’ENISE, spécialité Génie 
Mécanique » en partenariat avec l’ITII Loire. Le Parcours Ergodesign® sera mentionné dans 
le supplément au diplôme, et sera utilisé dans le cadre de la communication sur le projet. 
 
 
Article 2 : Domaines d’application 
 
2.1 Formation 
 
Il s’agit de l’étude et de l’identification des besoins en compétences requises pour les 
entreprises régionales de la métallurgie et de l’industrie et de leurs salariés. Cette démarche 
prospective est conduite pour les métiers d’ingénieurs. En particulier, la convention a pour 
objet de coordonner les étapes clés de la conception à la mise en œuvre de la formation 
d’ingénieur diplômé de l’ENISE spécialité Génie Mécanique en partenariat avec l’ITII Loire, 
Parcours Ergodesign® proposée sur le territoire en apprentissage.  
 

Une convention spécifique relative à la réalisation de la formation d’ingénieur spécialité 
Génie mécanique, Parcours Ergodesign® en apprentissage sera établie et précisera les 
conditions formalisant les relations contractuelles entre le CFA, porteur de la formation (le 
CFAI Loire) et l’UFA associée (l’ENISE).  
 

Dans le cadre de la réalisation de la formation, l’ENISE, l’ULL2, l’ESADSE s’engagent à 
contractualiser ensemble. En particulier, l’accès aux plates-formes pédagogiques de chaque 
établissement sera facilité. 
 
2.2 Innovation et recherche 
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Il s’agit de l’accompagnement des entreprises dans leurs activités de développement, 
d’innovation ou de mutation, au plan scientifique et technique, et s’inscrivant notamment dans 
les travaux de l’Industrie du Futur, et dans les projets de site de l’Université de Lyon. 
 
A ce titre, l’ensemble des parties peuvent être amenées à mettre en place des actions de 
collaboration en direction des entreprises : 
  

- soit en appui de dispositifs et de projets existants issus de leurs interactions respectives 
avec les entreprises de leur territoire, 
 

- soit en développant ensemble des projets et dispositifs nouveaux visant l’objectif 
général défini dans le présent article. 

 
Ces collaborations futures, concernant l’objet du présent article, feront l’objet d’un 
conventionnement ad hoc. 
 
 
Article 3 : Engagements actuels des Parties 
 
L’UIMM Loire  et ses entités associées s’engagent à : 
 

- Favoriser une concertation entre les différents partenaires de l’enseignement supérieur 
à l’échelle régionale afin de permettre une coopération, une cohérence et une 
complémentarité des dispositifs de formation supérieure et le développement de 
nouvelles actions et formations en adéquation avec les besoins des entreprises 
industrielles,  
 

- Analyser les besoins en compétences des entreprises par la réalisation d’enquêtes, 
l’analyse des travaux menés par les observatoires et communiquer les informations 
pertinentes dans le cadre de développement de formations d’ingénieur en 
apprentissage, 
 

- Evaluer, en partenariat avec l’ENISE, l’ESADSE et l’ULL2, la qualité de la formation 
et de l’insertion professionnelle des ingénieurs formés en apprentissage, à court, 
moyen et long terme, 
 

- Promouvoir l’apprentissage auprès des jeunes et des entreprises régionales dans le 
secteur industriel, 

 

- Diffuser auprès du jeune public du territoire les avancées de la culture scientifique, 
technique et industrielle, 
 

- Communiquer auprès de leurs adhérents et plus largement les entreprises industrielles 
sur les formations mises en place et autres actions visant leur développement, 
 

- Assurer l’interface avec la Région, autorité organisatrice de l’apprentissage, et la 
branche de la Métallurgie dans le cadre de la politique de transfert des fonds de la 
professionnalisation (GTP Transfert), 

 

- Promouvoir et faciliter l’accès des formations aux jeunes inscrits en BAC+2 en 
formation initiale, sous statut étudiant ou apprenti dans un souci de promotion de 
l’évolution sociale. 
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L’ENISE  s’engage à : 
 

- Participer à la concertation entre les différents partenaires de l’enseignement supérieur 
et l’UIMM Loire afin de favoriser une coopération, une cohérence et une 
complémentarité des dispositifs de formation supérieure en alternance et le 
développement de nouvelles actions et formations sous statut apprenti en adéquation 
avec les besoins des entreprises industrielles, 
 

- Concevoir et améliorer les formations d’ingénieur par apprentissage conduisant à un 
titre d’ingénieur délivré par l’ENISE, 

 

- Réaliser, à la demande des parties citées dans la présente convention et en 
collaboration avec celles-ci, des enseignements dans le champ de l’Ingénierie 
Industrielle et Sensorielle ainsi que l’accompagnement des entreprises dans une 
logique de développement, d’innovation ou de mutation, en accord avec sa politique 
scientifique 
 

- Participer aux réflexions conduites au sein de l’ITII Loire, 
 

- A déposer un dossier d’habilitation du titre d’ingénieur susvisé auprès de la CTI, 
préalablement à l’ouverture de la formation et en concertation avec les autres 
signataires de la convention, et à répondre de façon favorable aux recommandations 
émises par la CTI, 

 

- A contractualiser avec les autres partenaires pour les parties de la formation auxquelles 
ils participent 

 

- A concevoir et améliorer la formation conformément au code de l’éducation 
concernant la formation en apprentissage d’une part et à la convention régionale 
portant renouvellement du CFAI, porteur de la formation en apprentissage. 
 

 
L’ULL2 s’engage à : 
 

- Participer à la concertation entre les différents partenaires de l’enseignement supérieur 
et l’UIMM Loire afin de favoriser une coopération, une cohérence et une 
complémentarité des dispositifs de formation supérieure en alternance et le 
développement de nouvelles actions et formations sous statut apprenti en adéquation 
avec les besoins des entreprises industrielles, 

 

- Réaliser, à la demande des parties citées dans la présente convention et en 
collaboration avec celles-ci, des interventions dans le champ de l’Ergonomie ainsi que 
l’accompagnement des entreprises dans une logique de développement, d’innovation 
ou de mutation, en accord avec sa politique scientifique 
 

- A contractualiser avec les autres partenaires pour les parties de la formation auxquelles 
ils participent 
 
 

- A concevoir et améliorer la formation conformément au code de l’éducation 
concernant la formation en apprentissage d’une part et à la convention régionale 
portant renouvellement du CFAI, porteur de la formation en apprentissage. 
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L’ESADSE s’engage à : 
 

- Participer à la concertation entre les différents partenaires de l’enseignement supérieur 
et l’UIMM Loire afin de favoriser une coopération, une cohérence et une 
complémentarité des dispositifs de formation supérieure en alternance et le 
développement de nouvelles actions et formations sous statut apprenti en adéquation 
avec les besoins des entreprises industrielles  

 
- A contractualiser avec les autres partenaires pour les parties de la formation auxquelles 

ils participent 
 

- A concevoir et améliorer la formation conformément au code de l’éducation 
concernant la formation en apprentissage d’une part et à la convention régionale 
portant renouvellement du CFAI, porteur de la formation en apprentissage. 

 
- Au-delà du développement de ce projet, l’ESADSE pourra répondre avec ses 

modalités propres à des demandes ponctuelles d’accompagnement de projets 
d’entreprises. Les partenaires lors de recherche de compétences design solliciteront 
l’ESADSE, en tant qu’expert sur le champ du design.  

 
 
Article 4 : Pilotage de la convention 
 
Afin d’assurer le pilotage de la présente convention, un comité de pilotage est constitué, 
dénommé Comité de Pilotage et composé comme suit :  
 

- Pour l’UIMM Loire et ses entités associées : le président ou son représentant désigné ; 
 

- Pour le Pôle Formation des Industries Technologiques : le directeur du CFAI ou son 
représentant désigné ; 

 

- Pour l’ENISE : le directeur ou son représentant désigné ; 
 

- Pour l’ESADSE : le Président ou son représentant désigné ; 
 

- Pour l’ULL2 : le responsable de la filière Ergonomie ou son représentant désigné ; 
 

 
Ce Comité de Pilotage, animé par l’UIMM Loire, se réunit au minimum deux (2) fois par an 
pour piloter la vie de la convention, notamment pour coordonner les actions ci-dessous 
énoncées : 
 

- Recenser les besoins auprès des entreprises industrielles du territoire, 
 

- Informer les autorités organisatrices de l’apprentissage (la Région) et la Commission 
des Titres d’Ingénieur sur le projet et son état d’avancement, 

 

- De préparer les conditions permettant la mise en œuvre effective de ce titre 
d’ingénieur par la voie de l’apprentissage dans un délai de deux (2) ans, 

 

- De s’assurer de l’éligibilité de ce cycle de formation à l’accès au transfert des fonds de 
la professionnalisation issus de la branche de la métallurgie (demande d’inscription sur 
la liste des formations éligibles), 
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- De déposer auprès des services régionaux compétents en matière d’apprentissage un 
dossier de demande visant à faire inscrire cette formation à l’offre de formation 
conventionnée du CFAI de la Loire, 

 

- De mener ces travaux dans le cadre des actions en cours de la branche en matière de 
soutien à l’Industrie de Futur et dans le cadre de la politique de site de l’Université de 
Lyon 

 
Ce Comité de Pilotage est complémentaire aux travaux de coordination réalisés dans le cadre 
de l’ITII Loire. Un point d’avancement régulier sera fait dans le cadre des réunions de l’ITII 
Loire. Il peut être amené à inviter des participants, lors de ses travaux. 
 
 
Article 5 : Communication 
 
Les Parties se tiennent informées préalablement des actions de communication relatives à la 
présente convention et facilitent leur participation conjointe en matière de promotion des 
métiers et de communication des formations et autres actions de développement en direction 
des entreprises et du territoire. 
 
Chaque Partie s’engage à mentionner la contribution collective et à afficher les logos de 
celles-ci dans toute publication ou action de communication relative aux actions menées dans 
le cadre du présent accord. 
 
De même, le projet visant le lancement d’un cycle de formation en apprentissage, toute action de 
communication devra faire mention de l’appui de la nouvelle Région AURA (logotype) dès la 
validation de l’ouverture du cycle en apprentissage. 
 
 
Article 6 : Confidentialité - Publication - Propriété intellectuelle 

6.1 Confidentialité 

Chacune des Parties s’engage à ne pas divulguer à des tiers ou à ne pas utiliser en dehors de 
l’objet de la convention, les informations et documents émanant, en tout ou en partie, de l’autre 
Partie, sans l’accord préalable et écrit de cette dernière. 
 

Cet engagement de confidentialité restera en vigueur pendant cinq (5) ans au-delà de l’expiration 
ou de la résiliation de la convention. 

6.2 Publication 

Chacune des Parties s’engage à ne pas publier les informations et/ou documents émanant 
totalement ou partiellement de l’autre Partie, sans l’accord préalable et écrit de cette dernière. 

6.3 Propriété intellectuelle 

Chaque Partie reste propriétaire des connaissances, brevetées ou non, qu’elle détenait 
antérieurement ou qu’elle a développées ultérieurement (y compris les supports pédagogiques 
et/ou éventuels outils et/ou logiciels) à la signature de la convention. La marque déposée 
« Ergodesign® » est utilisable par chacune des parties dans le cadre de la présente convention. 
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Article 7 : Modifications de la convention 
 
Toute modification des dispositions de la présente convention fera l’objet d’un avenant 
dûment signé par les Parties. 
 
 
Article 8 : Résiliation de la convention 
 
La Convention peut être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des Parties en cas 
d’inexécution par l’une des autres Parties d’une ou de plusieurs de leurs obligations découlant 
des présentes. 
 

Une telle résiliation ne devient effective qu’à l’issue d’un délai d’un mois après la réception 
d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception, et ce avant la date anniversaire de 
la signature de la présente convention. 
 
 
Article 9 : Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue à compter du 30 juin 2016 jusqu’au 30 septembre 2017. 
Elle est renouvelable par tacite reconduction pour une durée de un (1) an, à défaut de la 
réception d’une lettre recommandée avec avis de réception adressée par l’une ou l’autre des 
Parties un mois avant le terme de la convention. 
 
 
Article 10 : Litiges 
 
Si un différend survient à l’occasion de la conclusion, de l’interprétation ou de l’exécution de 
la présente convention, les partenaires s’efforceront de le régler à l’amiable, préalablement à 
toute action en justice. 
 
En cas de désaccord persistant celui-ci sera porté devant le tribunal de Saint-Etienne. 
 
 

Fait en 4 exemplaires originaux. 
A Saint-Etienne, le   .................. 2016 

 
 
Pour l’UIMM Loire  
Le Président 
 

Eric MONNIOT 

 Pour l’ENISE  
Le Directeur 
 

Roland FORTUNIER 
   

Pour l’ESADSE 
Le Président 
 

Gaël PERDRIAU 

 Pour l’Université Lyon 2 
La Présidente 
 

Nathalie DOMPNIER 
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